
 

  
 
 
 

 
 
OBJECTIFS  

 
 Approche de la délimitation des zones humides en 
application des arrêtés ministériels du 24 juin 2008 et du 
1er octobre 2009 en Lozère. 

 
• Connaître les critères végétation de définition et de 

délimitation d’une zone humide ; 
• Définir le protocole applicable en fonction du 

contexte de la zone humide  
• Evoquer les limites du protocole. 

 
Public cible : priorité donnée aux technicien·ne·s de 
rivières / zones humides, responsables GEMAPI de Lozère. 
D’autres inscriptions seront possibles en fonction du 
nombre de places disponibles. 
 
Le nombre de places est limité à 15 participants. 
 
 

INFORMATIONS PRATIQUES 
 

La formation est réalisée en partenariat avec le 
conservatoire des espaces naturels d’Occitanie – Antenne 
Lozère. L’accueil des journées se feront à l’adresse 
suivante à Monts-de-Randon 48700 (à confirmer). 
 
La formation prévoit 2 journées distinctes : 
• Mardi 23 Juin 2026 
• Mercredi 24 Juin 2026 

 
La formation est payante. 100€ par jour seront demandés 
aux stagiaires soit 200 € pour les deux jours de formation. 
 
 
 

Inscription obligatoire via le formulaire en ligne suivant : 
 

https://forum-zones-humides.org/pre-inscription-
formation-botanique-des-zones-humides-lozere-bassin-

adour-garonne-2026/ 
 

  

Formation d’identification  
des zones humides par  

la pédologie  
 

Lozère - 2026 

Pour tous renseignements veuillez contacter Nathalie 
BOESCH du Forum des Marais Atlantiques : 

nboesch@forum-marais-atl.com ou au 07 84 05 72 30 
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PROGRAMME  
 
Organisation 
 
La première journée débutera avec une partie théorique le matin 
puis le reste de la formation sera consacrée à la partie pratique 
sur le terrain. La pratique sur le terrain s’effectuera sur la 
commune de Monts-de-Randon 
 
La formation sera animée par Vianney Franssens botaniste 
indépendant. 
 
Matériel à prévoir : 

• Tenue de terrain 
• Pique-nique pour le déjeuner 
• Flore ou loupe de botaniste si vous en possédez 

 
Journée 1 – Mardi 23 juin 2026 
 
Notions abordées : 
• Rappel du contexte réglementaire lié à la délimitation des 

zones humides ;  
• Les fondamentaux en reconnaissance botanique des zones 

humides ;  
• Notion d’habitat et de phytosociologie 
• Présentation des référentiels 

 

Travaux pratiques :  
• Reconnaissance des espèces notamment par les pièces 

végétatives, distinction des espèces proches ;  
• Utilisation des clés dichotomiques ; 
• Compléter une fiche de relevés de végétation 
 
Journée 2 – Mercredi 24 juin 2026 
 
Notions abordées : 
• Difficultés susceptibles d’être rencontrées dans 

l’application de la réglementation ; 
• Ressources et données mobilisables. 

 
Travaux pratiques :  
• Initiation au protocole d’identification et de délimitation 

des habitats ;  
• Exercice de mise en application des protocoles flore et 

habitats ; 
• Plan et pression d’échantillonnage. 


